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CONCOURS D’ATTACHE TERRITORIAL 
 

Consultez le calendrier des concours sur les sites internet des Centres de Gestion du Grand Ouest. 

Présentation du cadre d’emplois – Principales fonctions des attachés territoriaux 

1 – Présentation du cadre d’emplois  

Le cadre d’emplois des attachés territoriaux, classé en catégorie A, relève de la filière administrative. 

 

Ce cadre d'emplois comprend les grades suivants : attaché, attaché principal et attaché hors classe. 

2 – Principales fonctions 

Les membres du cadre d'emplois des attachés territoriaux participent à la conception, à l'élaboration et à la 
mise en œuvre des politiques décidées dans les domaines administratifs, financier, économique, sanitaire, 
social, culturel, de l'animation et de l'urbanisme. Ils peuvent ainsi se voir confier des missions, des études ou 
des fonctions comportant des responsabilités particulières, notamment en matière de gestion des ressources 
humaines, de gestion des achats et des marchés publics, de gestion financière et de contrôle de gestion, de 
gestion immobilière et foncière et de conseil juridique. Ils peuvent également être chargés des actions de 
communication interne et externe et de celles liées au développement, à l'aménagement et à l'animation 
économique, sociale et culturelle de la collectivité. Ils exercent des fonctions d'encadrement et assurent la 
direction de bureau ou de service. 

 
Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales, des mai-
ries d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements des communes de Lyon et de Marseille assimilés à 
des communes et des établissements publics locaux assimilés dans les conditions prévues par les articles 6 
et 7 du décret n°87-1101 du 30 décembre 1987. 
 
 Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 2 000 ha-
bitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d’incendie et de secours, les offices 
publics de l’habitat de plus de 3 000 logements, ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une 
commune de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 
2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la 
création de certains grades de fonctionnaires territoriaux.  

Filière administrative 
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Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 2 000 
habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements des communes de Lyon et de Mar-
seille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office 
public de l’habitat de plus de 1 500 logements. 

 

Les titulaires du grade d’attaché hors classe exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 10 000 
habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d’incendie et de secours, les of-
fices publics de l’habitat de plus de 5 000 logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à 
une commune de plus de 10 000 habitants ou à un département dans les conditions fixées par le décret du 
22 septembre 2000 précité. 
 

Ils peuvent, en outre, occuper l’emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 
habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements de Lyon et de Marseille assimilés 
à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d’office public de l’habitat 
de plus de 5 000 logements ou d’un établissement public local assimilé à une commune de plus de 10 000 
habitants et des conseils de territoire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes 
de plus de 20 000 habitants dans les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 précité. 
 

 Les titulaires du grade placé en voie d’extinction de directeur territorial exercent leurs fonctions dans les 
communes de plus de 10 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux 
d’incendie et de secours, les offices publics de l’habitat de plus de 3 000 logements ainsi que les établisse-
ments publics locaux assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants dans les conditions fixées par le 
décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 précité.  
 

Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 
habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements des communes de Lyon et de Mar-
seille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office 
public de l’habitat de plus de 3 000 logements ou d'un établissement public local assimilé à une commune 
de plus de 10 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 précité. 

Les concours d’attaché territorial 

 

Conformément aux dispositions prévues à l'article 10 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, les candidats 

sont informés qu'ils devront, en cas de succès, justifier de leur aptitude physique à occuper l'emploi considéré. 

1 – La nature et la forme des concours 

Trois concours distincts d'accès au cadre d'emplois des attachés territoriaux sont organisés : 

- externe, 

- interne, 

- troisième concours. 
 

Chacun de ces concours est ouvert dans l’une des spécialités suivantes : 

- administration générale, 

- gestion du secteur sanitaire et social, 

- analyste, 

- animation, 

- urbanisme et développement des territoires. 
 

Chaque candidat choisit au moment de son inscription au concours la spécialité dans laquelle il souhaite 
concourir. 



 3 

2 – Les conditions d’inscription aux concours 

Les conditions générales d'accès aux concours 

 
Tout candidat doit : 

1. être de nationalité française, ou être ressortissant d'un État membre de l'Union Européenne, ou d'un 
autre État partie à l'accord sur l'espace économique européen ; 

2. remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction ; 

3. jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant ; 

4. ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions auxquelles le concours 
donne accès ; 

5. se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l'État dont il est 
ressortissant. 

Rappel : 

Les hommes nés avant le 01/01/1979 doivent avoir effectué leur service national ou avoir été exemptés ou 
réformés. 

Les hommes nés en 1979 ne sont pas soumis au service national. 

Les hommes nés à partir du 01/01/1980 et les femmes nées à partir du 01/01/1983 doivent avoir été recensés 
et avoir participé à la journée de défense et citoyenneté (anciennement JAPD). 

 

Les conditions particulières d'accès aux concours d’attaché territorial 

 
2.1 - Le concours externe 

 
Le concours externe est ouvert, pour 50 % u moins du nombre total des places offertes à l'ensemble des 
concours, aux candidats titulaires d'une licence, ou d'un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II 
ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées 
par décret. 

 

• Demande d'équivalence de diplôme  
 

La procédure d'équivalence de diplôme peut permettre de reconnaître l'expérience professionnelle, de pren-
dre en compte d'autres diplômes que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des diplômes 
peuvent être comparés avec le contenu de la formation requise pour exercer les fonctions auxquelles le con-
cours donne accès. Cette comparaison peut permettre d'accorder une dérogation pour se présenter au con-
cours mais n'équivaut pas à la détention du diplôme. Ce dispositif est distinct de la procédure de V.A.E (Vali-
dation des Acquis de l'Expérience professionnelle), qui aboutit, elle, à l'obtention d'un diplôme. 
 
Les candidats qui souhaitent solliciter une équivalence de diplôme pour se présenter au concours d'attaché 
territorial devront formuler leur demande sur un formulaire type, dûment accompagné des pièces justifica-
tives requises, auprès du Centre de Gestion organisateur compétent pour en apprécier la recevabilité. Ces 
documents doivent être adressés au Centre de Gestion organisateur en même temps que le dossier d’ins-
cription au concours. 

 
• Justification d’une formation autre que celle requise :  

 
Les candidats bénéficient d'une équivalence de plein droit s'ils sont titulaires : 

- d'un diplôme européen de même niveau, 
- d'un diplôme étranger non européen de niveau comparable, 
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- d'un diplôme, titre de formation ou attestation délivrée par une autorité compétente prouvant la 
réussite à un cycle d'études de même niveau et même durée que celui du diplôme requis, 

- d'une attestation dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est de posséder 
un titre ou diplôme au moins de même niveau que le diplôme requis pour l'inscription au con-
cours. 

 

Pour permettre d'apprécier que le titre présenté répond bien aux exigences requises, le candidat doit fournir 
avec son dossier d'inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la photocopie du titre qu'il sou-
haite présenter de même que toute pièce permettant d'établir le contenu et le niveau de la formation. 
 
S'il s'agit d'un titre étranger, le candidat joindra en outre une traduction, en langue française, certifiée par 
un traducteur agréé. Le diplôme sera accompagné de plus d'une attestation de comparaison établie par un 
service relevant de l'Education Nationale.  

 
• Justification d’une expérience professionnelle :  

 

Les candidats peuvent également bénéficier d'une équivalence s'ils justifient d'une expérience profession-
nelle (activité salariée ou non), d'une durée (continue ou discontinue) cumulée de trois ans à temps plein 
dans l'exercice d'une profession comparable par sa nature, son niveau, sa catégorie socioprofessionnelle à 
celle de la profession à laquelle le concours donne accès. Si le candidat justifie d'un diplôme immédiatement 
inférieur à celui requis, la durée de l'expérience professionnelle exigée est réduite à deux ans. 
 
Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et 
les périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 
 
Pour permettre l’examen de cette expérience, les candidats devront compléter le formulaire type et fournir 
les pièces justificatives suivantes : 

- une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à défaut, des bulletins de salaire 
précisant, pour chaque activité, la nature et la durée de l’activité professionnelle exercée, 

- tout autre document permettant de justifier la nature et la durée de leur activité professionnelle, 
- si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque activité professionnelle, la caté-

gorie socioprofessionnelle, 
- une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui requis s’ils justifient de seule-

ment deux ans d’expérience professionnelle. 
 
Toute décision relative à une demande d’équivalence sera notifiée au candidat qui devra conserver celle-ci 
et la présenter dans l’hypothèse d’une nouvelle candidature. 

 

• Dispense de diplôme pour les mères et pères de trois enfants : 

 

 Conformément aux dispositions prévues par la loi n° 80-490 du 1er juillet 1980 modifiée par la loi 

n° 2005-843 du 25 juillet 2005 et au décret n° 81-317 du 7 avril 1981, une dérogation de diplôme peut 

être accordée aux mères et pères de famille d’au moins trois enfants, qu’ils élèvent ou ont élevés 

effectivement. 

 

Les candidats souhaitant bénéficier de ces dispositions doivent justifier de leur position en fournissant à 
l’appui de leur candidature la photocopie de l’ensemble des pages du livret de famille concernant les parents 
et les enfants. 



 5 

• Dispense de diplôme pour les sportifs de haut niveau : 

Conformément au code du Sport, titre II, Chapitre I, article L221-3, les candidats peuvent bénéficier de 

cette dispense s’ils figurent, l’année du concours, sur la liste des sportifs de haut niveau établie par 

arrêté du ministre des sports. 
 

Ils doivent alors joindre à leur candidature une copie de l'arrêté sur lequel ils figurent. 
 

2 - Le concours interne 

 

Le concours interne est ouvert, pour 30 % au plus du nombre total des places offertes à l'ensemble des con-
cours, aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales, de l'Etat et des établissements publics qui 
en dépendent, y compris ceux visés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale. Les candidats à ce concours doivent justifier, au 1er janvier de l'année 
au titre de laquelle il est organisé, de quatre années au moins de services publics. 
 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d'une adminis-
tration, un organisme ou un établissement d'un État membre de la communauté européenne ou d'un État 
partie à l'accord sur l'espace économique européen autre que la France dont les missions sont comparables 
à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils exercent 
leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces États une formation équivalente à celle re-
quise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 
 

Les candidats doivent être en activité à la date de clôture des inscriptions. 
 

Les militaires et les magistrats peuvent s'inscrire au concours interne (article 36 de la loi du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale). 
 

2.3 - Le troisième concours 

 

Le troisième concours est ouvert, pour 20 % au plus des postes mis au concours, aux candidats justifiant au 
jour de la 1ère épreuve, de l'exercice pendant quatre ans au moins :  

 Soit d'une ou plusieurs activités professionnelles privées, quelle qu’en soit la nature ; 

 Soit d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ; 

 Soit d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable, y compris bénévole, 
d'une association. 

ATTENTION, ces activités ne peuvent pas être cumulées. 

 

La durée de contrat d’apprentissage et celle des contrats de professionnalisation sont décomptées dans le 
calcul de la durée d’activité professionnelle exigée pour se présenter au 3ème concours. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, 
lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. 

Toutefois, cette règle ne fait pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats bénéficiant d’une 
décharge d’activité de services ou mis à disposition d’une organisation syndicale soient prises en compte 
pour l’accès à ces concours. 
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3 – L’organisation et les épreuves du concours 

Décret n° 2009-756 du 22 juin 2009 fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des 

attachés territoriaux. 
 

Concours externe Concours interne 3ème Concours 

EPREUVE D’ADMISSIBILITE 

1° Pour l’ensemble des spécialités, 
une composition portant sur un sujet 

d’ordre général relatif à la place et au 
rôle des collectivités territoriales dans 
les problématiques locales (démocra-
tie, société, économie, emploi, édu-
cation/formation, santé, culture, ur-
banisme et aménagement, relations 
extérieures…). 

Cette épreuve doit permettre au jury 
d’apprécier, outre les qualités rédac-
tionnelles des candidats, leur ouver-
ture au monde, leur aptitude au ques-
tionnement, à l’analyse et à l’argu-
mentation ainsi que leur capacité à se 
projeter dans leur futur environne-
ment professionnel.  
Durée : 4 heures ; coef.3 

 

2° La rédaction d’une note ayant 
pour objet de vérifier : 

I. - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité administration générale, 
l’aptitude à l’analyse d’un dossier 
soulevant un problème d’organisa-
tion ou de gestion rencontré par une 
collectivité territoriale  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité gestion du secteur sani-

taire et social, l’aptitude à l’analyse 
d’un dossier soulevant un problème 
sanitaire et social rencontré par une 
collectivité territoriale 
Durée : 4 heures ; coef.4 

 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité analyste, l’aptitude à l’ana-
lyse d’un dossier portant sur la con-
ception et la mise en place d’une ap-
plication automatisée dans une col-
lectivité territoriale 
Durée : 4 heures ; coef.4 

 
 

1° Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité administration générale : la 
rédaction, à l’aide des éléments d’un 
dossier soulevant un problème d’or-
ganisation ou de gestion rencontré 
par une collectivité territoriale, d’un 
rapport faisant appel à l’esprit d’ana-
lyse et de synthèse du candidat, à son 
aptitude à situer le sujet traité dans 
son contexte général et à ses capaci-
tés rédactionnelles, afin de dégager 
des solutions opérationnelles appro-
priées  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité gestion du secteur sanitaire 

et social : la rédaction, à l’aide des élé-
ments d’un dossier soulevant un pro-
blème sanitaire et social rencontré par 
une collectivité territoriale, d’un rap-
port faisant appel à l’esprit d’analyse 
et de synthèse du candidat, à son ap-
titude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités ré-
dactionnelles, afin de dégager des so-
lutions opérationnelles appropriées 
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité analyste : la rédaction, à 
l’aide des éléments d’un dossier, d’un 
rapport faisant appel à l’esprit d’ana-
lyse et de synthèse du candidat, à son 
aptitude à concevoir et à mettre en 
place une application automatisée 
dans une collectivité territoriale  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité animation : la rédaction, à 
l’aide des éléments d’un dossier relatif 
au secteur de l’animation dans une 
collectivité territoriale, d’un rapport 
faisant appel à l’esprit d’analyse et de 
synthèse du candidat, à son aptitude à 
situer le sujet traité dans son contexte 
général et à ses capacités rédaction-
nelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées  
Durée : 4 heures ; coef.4 

1° - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité administration générale : la 
rédaction, à partir des éléments d’un 
dossier soulevant un problème d’orga-
nisation ou de gestion rencontré par 
une collectivité territoriale, d’un rap-
port faisant appel à l’esprit d’analyse et 
de synthèse du candidat, à son apti-
tude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités ré-
dactionnelles, afin de dégager des so-
lutions opérationnelles appropriées  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la spé-
cialité gestion du secteur sanitaire et 

social : la rédaction, à partir des élé-
ments d’un dossier soulevant un pro-
blème sanitaire et social rencontré par 
une collectivité territoriale, d’un rap-
port faisant appel à l’esprit d’analyse et 
de synthèse du candidat, à son apti-
tude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités ré-
dactionnelles, afin de dégager des so-
lutions opérationnelles appropriées  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la spé-
cialité analyste : la rédaction, à partir 
des éléments d’un dossier, d’un rap-
port faisant appel à l’esprit d’analyse et 
de synthèse du candidat, à son apti-
tude à concevoir et à mettre en place 
une application automatisée dans une 
collectivité territoriale  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 - Pour les candidats ayant choisi la spé-
cialité animation : la rédaction, à partir 
des éléments d’un dossier relatif au 
secteur de l’animation dans une collec-
tivité territoriale, d’un rapport faisant 
appel à l’esprit d’analyse et de syn-
thèse du candidat, à son aptitude à si-
tuer le sujet traité dans son contexte 
général et à ses capacités rédaction-
nelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées  
Durée : 4 heures ; coef.4 
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 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité animation, l’aptitude à 
l’analyse d’un dossier relatif au sec-
teur de l’animation dans une collecti-
vité territoriale  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité urbanisme et développe-

ment des territoires, l’aptitude à 
l’analyse d’un dossier soulevant un 
problème d’urbanisme et de dévelop-
pement des territoires rencontré par 
une collectivité territoriale. 
Durée : 4 heures; coef.4 

 

 - Pour les candidats ayant choisi la 
spécialité urbanisme et développe-

ment des territoires : la rédaction, à 
l’aide des éléments d’un dossier sou-
levant un problème relatif au secteur 
de l’urbanisme et du développement 
des territoires rencontré par une col-
lectivité territoriale, d’une note fai-
sant appel à l’esprit d’analyse et de 
synthèse du candidat, à son aptitude à 
situer le sujet traité dans son contexte 
général et à ses capacités rédaction-
nelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées  
Durée : 4 heures ; coef.4 

 Pour les candidats ayant choisi la spé-
cialité urbanisme et développem-ent 

des territoires : la rédaction, à partir 
des éléments d’un dossier soulevant 
un problème relatif au secteur de l’ur-
banisme et du développement des ter-
ritoires rencontré par une collectivité 
territoriale, d’une note faisant appel à 
l’esprit d’analyse et de synthèse du 
candidat, à son aptitude à situer le su-
jet traité dans son contexte général et 
à ses capacités rédactionnelles, afin de 
dégager des solutions opérationnelles 
appropriées 
Durée : 4 heures ; coef.4 

 

EPREUVE D’ADMISSION 

 
1° Un entretien visant à apprécier, le 
cas échéant sous forme d’une mise en 
situation professionnelle, les connais-
sances administratives générales du 
candidat et sa capacité à les exploiter, 
sa motivation et son aptitude à exer-
cer les missions dévolues au cadre 
d’emplois, notamment dans la spécia-
lité choisie 
Durée : 20 minutes ; coef.4 

 
2° Une épreuve orale de langue vi-

vante d’une durée de quinze minutes 
comportant la traduction, sans dic-
tionnaire, d’un texte, suivie d’une 
conversation, dans l’une des langues 
étrangères suivantes au choix du can-
didat au moment de l’inscription : al-
lemand, anglais, espagnol, italien, 
grec, néerlandais, portugais, russe et 
arabe moderne  
Durée : 15 minutes, avec préparation 

de même durée ; coef.1 

 

1° Un entretien débutant par une pré-
sentation par le candidat de son expé-
rience professionnelle et des compé-
tences qu’il a acquises à cette occa-
sion. Cet entretien est suivi d’une con-
versation visant à apprécier, le cas 
échéant sous forme d’une mise en si-
tuation professionnelle, la capacité du 
candidat à analyser son environne-
ment professionnel et à résoudre les 
problèmes techniques ou d’encadre-
ment les plus fréquemment rencon-
trés par un attaché. 

Cette épreuve doit permettre au jury 
d’apprécier l’expérience profession-
nelle du candidat, sa motivation et son 
aptitude à exercer les missions dévo-
lues au cadre d’emplois, notamment 
dans la spécialité choisie  
Durée : 25 minutes, dont 10 minutes 

au plus de présentation ; coef.5 

 
2° Une épreuve orale facultative de 

langue vivante étrangère consistant 
en la traduction, sans dictionnaire, 
d’un texte, suivie d’une conversation, 
dans l’une des langues étrangères sui-
vantes au choix du candidat : alle-
mand, anglais, espagnol, italien, grec, 
néerlandais, portugais, russe et arabe 
moderne  
Durée de l’épreuve : 15 minutes avec 

préparation de même durée ; coef.1 

Seuls sont pris en compte pour l’ad-

mission les points au-dessus de la 

moyenne. 

 

 

1° Un entretien ayant pour point de 
départ un exposé du candidat sur son 
expérience et les compétences qu’il a 
acquises à cette occasion, sur la base 
d’un document retraçant son parcours 
professionnel, remis par le candidat au 
moment de l’inscription et établi con-
formément à un modèle fixé par arrêté 
du ministre chargé des collectivités ter-
ritoriales. 
L’entretien vise ensuite à évaluer, le 
cas échéant sous forme d’une mise en 
situation professionnelle, la capacité 
du candidat à s’intégrer dans l’environ-
nement professionnel au sein duquel il 
est appelé à exercer, sa motivation et 
son aptitude à exercer les missions dé-
volues au cadre d’emplois, notamment 
dans la spécialité choisie  
Durée : 25 minutes, dont 10 minutes 

au plus d’exposé ; coef.5 

 
2° Une épreuve orale facultative de 

langue vivante comportant la traduc-
tion, sans dictionnaire, d’un texte, sui-
vie d’une conversation, dans l’une des 
langues étrangères suivantes, au choix 
du candidat au moment de l’inscription 
: allemand, anglais, espagnol, italien, 
grec, néerlandais, portugais, russe et 
arabe moderne  
Durée de l’épreuve : 15 minutes avec 

préparation de même durée ; coef.1 

Seuls sont pris en compte pour 
l’admission les points au-dessus de la 
moyenne.  
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Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction. 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspon-
dant. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraine 
l’élimination du candidat. 
 
Tout candidat ne participant pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Pour chacun des concours, le jury détermine le nombre de points nécessaires pour être admissible et, sur 
cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission. 
 
A l’issue de la phase d’admission, le jury arrête, dans la limite des places mises aux concours une liste d’ad-
mission distincte pour chacun d’entre eux.  
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes obtenues aux épreuves est inférieure à 
10 sur 20. 
 
Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès les épreuves de l’un des trois concours est inférieur 
au nombre de places offertes à ce concours, le jury peut modifier le nombre de places aux concours externe 
et interne dans la limite de 25 %. 
 

 

 

4 – Dispositions applicables aux candidats handicapés 

La demande d'aménagement d'épreuves doit être faite par le candidat durant la période d'inscription au 
concours. 

Des aménagements d'épreuves peuvent être accordés aux personnes bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
(titulaires de l'allocation aux adultes handicapés, d'une carte d'invalidité...) et, notamment, aux titulaires 
d'une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé délivrée par la C.D.A.P.H. placée auprès de la 
M.D.P.H.  

Il appartient aux candidats souhaitant bénéficier d'un tel aménagement de fournir soit la photocopie de la 
décision de la C.D.A.P.H. placée auprès de la M.D.P.H leur reconnaissant la qualité de travailleur handicapé, 
soit la photocopie de tout document de la C.D.A.P.H. placée auprès de la M.D.P.H. leur reconnaissant le bé-
néfice de l'obligation d'emploi. 

Les aménagements d’épreuves déterminés par un médecin généraliste agréé par le Préfet du département 
de son lieu de résidence, devront être transmis au Service Concours du Centre de Gestion d’Ille et Vilaine, 
dans les meilleurs délais (la liste des médecins agréés et l'imprimé de visite médicale sont à demander auprès 
du Service Concours du Centre de Gestion d’Ille et Vilaine). 

Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de l'ac-
cessibilité aux lieux d'épreuves. 
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5 – L’inscription sur liste d’aptitude 

La liste d'aptitude est établie par ordre alphabétique. 

S’ils figurent déjà sur une liste d’aptitude d’accès au même grade, les lauréats devront obligatoirement opter 
pour l’une ou l’autre liste et faire connaître leur choix par lettre recommandée avec accusé de réception à 
chacune des autorités organisatrices du concours. 

 

La liste d'aptitude mentionne les coordonnées personnelles des lauréats qui en ont autorisé expressément 
la publication. 

 

L'inscription sur la liste d’aptitude est valable deux ans, avec la possibilité de renouveler cette inscription 
pour une 3ème année, puis pour une quatrième année pour les lauréats non nommés. Pour ce faire, le lau-
réat qui n’a pas été nommé stagiaire peut bénéficier d’une réinscription, sous réserve d’en avoir fait la de-
mande par écrit auprès du Président du Centre de Gestion, dans un délai d’un mois avant le terme des deux 
premières années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième. A charge pour le lauréat de 
prouver la réception de sa demande par le Centre de Gestion. L’absence de recrutement dans un délai de 
quatre ans entraîne la perte du concours. 

 

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée du congé parental, de maternité, 
d’adoption, de présence parentale, d’accompagnement d’une personne en fin de vie, de congé de longue 
durée, d’accomplissement des obligations du service national, d’exercice d’un mandat électif local ou de 
recrutement en qualité de contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur des missions correspondant 
au cadre d’emplois d’attaché territorial. Le décompte de cette période de quatre ans est également suspendu 
pour la personne qui a conclu un engagement de service civique prévu à l’article L.120-1 du code du service 
national, à la demande de cette personne, jusqu’à la fin de cet engagement. 

 

Le bénéficiaire de ces dispositions pourra bénéficier d’une réinscription pour une période supplémentaire au 
terme des quatre années de liste d’aptitude. Dans ce cas, la personne concernée devra fournir les justificatifs 
nécessaires. 

 

L'inscription sur liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Elle est valable sur tout le territoire français. Elle 
permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes (à l'exception de la ville de Paris qui a 
un statut particulier), départements et régions. 

 

La recherche d'emploi relève d'une démarche personnelle du lauréat qui pourra adresser des candidatures 
spontanées aux collectivités (lettre de motivation et CV). 

 

Cependant, le Centre de Gestion facilite la recherche d'emploi des lauréats qui le souhaitent, ceux-ci ayant 
la possibilité sur le site internet du Centre de Gestion d'Ille et Vilaine www.cdg35.fr ainsi que sur les sites 
www.emploi-territorial.fr, www.cap-emploi.fr ou www.fncdg.com, de consulter les offres d'emploi propo-
sées par les collectivités et de déposer leur CV ainsi que leurs souhaits professionnels. 

 

Toute personne inscrite sur une liste d’aptitude est radiée de celle-ci dès sa nomination en qualité de sta-
giaire ou, en cas de dispense de stage, en qualité de titulaire. 
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Déroulement de carrière 
 

1 – La nomination et la titularisation 

 

La nomination en qualité de stagiaire et la formation 

 

Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude et recrutés sur un emploi d'une des collectivités ou établissements 
publics sont nommés attachés territoriaux stagiaires pour une durée d'un an par l'autorité territoriale 
investie du pouvoir de nomination. Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation 
d'intégration pour une durée totale de cinq jours. 
 
Dans un délai de deux ans suivant leur nomination, les membres du cadre d'emplois des attachés territoriaux 
sont astreints à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les conditions prévues 
par le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 et pour une durée totale de trois jours. 
 
En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée mentionnée ci-dessus peut être 
portée au maximum à 10 jours. 
 
A l'issue de ce délai de deux ans, les membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une 
formation de professionnalisation tout au long de la carrière, dans les conditions prévues par le décret 
n° 2008- 512 du 29 mai 2008, à raison de deux jours par période de cinq ans. 
 
Lorsqu'ils accèdent à un poste à responsabilité, au sens de l'article 15 du décret n°2008-512 du 29 mai 2008, 
les membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre, dans un délai de six mois à compter de leur 
affectation sur l'emploi considéré, une formation, d'une durée de trois jours, dans les conditions prévues par 
le même décret. 
 
En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée mentionnée ci-dessus peut être 
portée au maximum à dix jours. 

 

 

La titularisation 

 

La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l'autorité territoriale, à la fin du stage. Lorsque la 
titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s'il n'avait pas auparavant la qualité de 
fonctionnaire, soit réintégré dans son grade d'origine.  

Toutefois l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage soit prolongée 
d'une durée maximale d’un an. 
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2 – Les perspectives de carrière 

 

La durée de carrière 

 
L’accord sur la modernisation des parcours professionnels, des carrières et des rémunérations des fonction-
naires (PPCR) de 2016 prévoit une rénovation profonde des carrières et des rémunérations. 
Trois points sont essentiels pour l’application PPCR : 

- La refonte des grilles indiciaires avec la revalorisation des indices bruts (IB) et des indices majorés 
(IM) selon un calendrier compris entre le 01/01/2016 et le 01/01/2020 en fonction de la catégorie 
(A, B et C) et en fonction du cadre d’emplois. En contrepartie, les fonctionnaires subiront l’abatte-
ment sur tout ou partie des indemnités. 

- La réorganisation des carrières B et C ainsi que la plupart des cadres d’emplois de la catégorie A. 
- La création d’un cadre unique d’avancement d’échelon (suppression de l’avancement à l’ancienneté 

mini (ou au choix) et à l’ancienneté maxi). 

 

 

 

L’avancement de grade 

 

Les attachés titulaires sont susceptibles au cours de leur carrière de bénéficier d’un avancement au grade 
d’attaché principal et au grade d’attaché hors classe. 
 
Sous réserve de l'existence d'un poste vacant, la nomination au grade supérieur est prononcée par l’autorité 
territoriale, après inscription sur un tableau annuel d’avancement, établi par ordre de mérite après avis de 
la commission administrative paritaire, soit au choix, soit après examen professionnel. 
 
Dans le cadre de l’avancement de grade, la durée de validité de l’examen professionnel n’est pas limitée. Le 
fonctionnaire ne peut être promu que tant qu’il est inscrit sur le tableau d’avancement. Toutefois, le nombre 
de réinscriptions sur un tableau annuel d’avancement n’est pas limité. 
 
Aussi, un fonctionnaire qui ne serait pas promu au titre d’un tableau annuel d’avancement, peut être réinscrit 
sur un ou plusieurs tableaux successifs, si l’autorité territoriale le décide ainsi. 
 
Les fonctionnaires promus sont classés à l’échelon comportant un indice égal ou à défaut immédiatement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. Leur ancienneté d’échelon est conservée, dans la 
limite de l’ancienneté maximale exigée pour une promotion à l’échelon supérieur, sous réserve que le gain 
indiciaire brut retiré de leur nomination soit inférieur à celui qui aurait résulté d’un avancement d’échelon 
dans leur ancien grade. 
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Rémunération 
 

Le système indiciaire qui sert de base à la rémunération est le même que celui qui est applicable aux 
fonctionnaires de l'Etat et bénéficie des mêmes majorations. 

 

Le grade d’attaché est affecté d’une échelle indiciaire de 434 à 810 (indices bruts) et comporte 11 
échelons, soit au 1er janvier 2018 : 

• 1 794.75 € bruts mensuels au 1er échelon, 

• 3 111.52 € bruts mensuels au 11ème échelon. 

 

Le grade d’attaché principal est affecté d’une échelle indiciaire de 579 à 979 (indices bruts) et comporte 9 
échelons, soit au 1er janvier 2018 : 

• 2 291.47 € bruts mensuels au 1er échelon, 

• 3 716.02 € bruts mensuels au 9ème échelon. 
 

Le grade d’attaché hors classe est affecté d’une échelle indiciaire de 784 à 1022 (indices bruts) et comporte 
6 échelons et 3 échelons spéciaux, soit au 1er janvier 2018 : 

• 3 022.49 € bruts mensuels au 1er échelon, 

• 3 716.02 € bruts mensuels au 5ème échelon (6ème échelon inconnu). 
 

Au traitement peuvent s’ajouter éventuellement une indemnité de résidence, le supplément familial de 
traitement, certaines primes ou indemnités.  

Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de sécurité sociale et de 
retraite. 
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Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site bifp.fonction-
publique.gouv.fr. 
 

 

 

 

 

 


